
Étude de faisabilité de la mise en place d’un Écolabel 
dans la filière des produits de la pêche maritime



CONTEXTE DE L’ÉTUDE

Etiquettes et labels privés se sont développés ces dernières années dans le secteur des produits de la pêche afin de certifier la nature 
durable des produits et rassurer le consommateur sur le caractère responsable de ses achats. 

Au niveau international, la FAO a édité en 2005 des lignes directrices pour l’étiquetage écologique des produits de la pêche. Cette 
même année, la Commission européenne a lancé un débat au sein des Etats-membres afin de déterminer l’opportunité d’encadrer 
les démarches d’écolabellisation des produits de la pêche. Cette consultation a abouti à la volonté de fixer des exigences minimales 
à ces démarches. Ce projet n’a toutefois pas encore été formalisé.

Dans ce contexte, la filière pêche française, réunie au sein de l’OFIMER, a souhaité participer au débat en élaborant une position 
commune et contribuer ainsi à la définition d’un cadre réglementaire communautaire. 

Un groupe de travail composé des représentants de chaque famille professionnelle de la filière a été créé afin de piloter une étude 
de faisabilité visant à déterminer les conditions d’écolabellisation des pêcheries françaises qui pourraient s’y prêter. Cette étude a été 
confiée au Pôle Filière Produits Aquatiques de Boulogne-sur-Mer.

MÉTHODOLOGIE

Cette étude a comporté 4 étapes (du 1er juillet 2007 au 5 février 2008) : 

un état des lieux des écolabels existants appliqués aux produits de la pêche ainsi qu’à d’autres produits, 

une consultation de la filière afin de définir les critères techniques et méthodologiques qu’elle souhaite voir apparaître dans le futur  
cadre communautaire,

des tests effectués à bord de navires appartenant à 2 pêcheries distinctes afin de finaliser une grille de critères «auditables»,

la formulation de propositions sur les méthodes d’écocertification applicables aux pêcheries françaises.

DÉFINITION D’UN ÉCOLABEL ET SYNTHÈSE DES ALLÉGATIONS ENVIRONNEMENTALES EXISTANTES

Selon les lignes directrices de la FAO, la mise en place d’un écolabel doit se conformer à la méthodologie suivante :

1. Définir des normes :

L’ensemble des parties prenantes 
de la filière doit être associé.

La transparence des procédures, l’autonomie et l’indépendance des structures impliquées doivent être respectées à tous les stades.

Les écolabels et allégations environnementales existants analysés sont les suivants : 
MSC (Marine Stewardship Council)
Friend of the Sea
KRAV (label suédois)
Naturland (label allemand)
Démarches d’opérateurs «amont» : Scapêche,
Démarches d’opérateurs «aval» : Carrefour, Auchan, Findus.

2 . Accréditer un organisme 
     certificateur :

Un organisme accréditateur vérifie 
la compétence d’un organisme 
certificateur.

3 . Certifier le respect des normes :

Un organisme certificateur (tierce 
partie) vérifie et garantit que le 
produit et les moyens engagés par 
les opérateurs sont conformes aux 
normes spécifiées. 

1

2

3

4

▪
▪
▪
▪
▪
▪




